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Déplacement du véhicule Mobility 
Installée depuis 2018 à Noiraigue, la voiture Mobility mise à dis-
position des habitants et des visiteurs sera déplacée à Couvet le 
3 mai prochain pour être plus proche des besoins locaux. 

 
 

•  
Depuis 2018, la commune offre une solution de voiture partagée pour les habitants et les visi-
teurs avec une voiture du réseau Mobility, qui est actuellement basée à Noiraigue et orientée 
principalement vers la clientèle touristique. 

Pour donner suite à de nouvelles sollicitations, la commune souhaite maintenant recentrer la 
voiture par rapport au bassin de population pour répondre plus directement aux besoins des 
habitants de la commune. 

Le choix du nouvel emplacement s’est porté sur le parking de Clos-Pury à la rue du Preyel à 
Couvet, à proximité immédiate de la gare et de l’arrêt de bus de la ligne 590, ce qui en fait un 
lieu idéal pour tous ceux qui utilisent principalement les transports en commun et qui ont un 
besoin ponctuel d’un véhicule individuel. 

La voiture sera disponible à Couvet dès le mercredi 3 mai après son transfert depuis Noiraigue. 

Le service communal de la mobilité sera aussi présent sur place le vendredi 26 mai entre 11h00 
et 12h00 et entre 13h00 et 14h00 lors de la foire de Couvet pour présenter ce moyen de trans-
port et proposer une offre de lancement aux personnes intéressées. 

Habitants de la commune ou visiteurs, n’hésitez pas à adhérer au réseau Mobility et à réserver 
cette voiture sur www.mobility.ch, pour vos déplacements professionnels, personnels ou pour 
vos week-ends en famille. 

 

Val-de-Travers, le 26 avril 2023 
 
  LE CONSEIL COMMUNAL 
 

http://www.mobility.ch/

